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Transmis copie pour information à :

.' Son Excellence Monsieur le Ministre
d'Etat, Ministre du Plan

- Son Excellence Monsieur le Ministre
d'Etat, Ministre d'Urbanisme et Habitat

r- Son Excellence Monsieur le Ministre
d'Etat, Ministre du Développement
Rural
Son Excellence Monsieur le Ministre
de l'lntégration Régionale et
Francophonie

(Tous) à Kinshasa/Gombe.

À Son Excellence Madame le Vice-
- Premier Ministre, Ministre de. 

l'Environnement et Développement
Durable
à Kinshasa/Gombe.

Objet : Appel à projets clq l'OlF

Excellence Madame le Vice-Premier
Ministre,

J'ai t'agréable devojr de votts informer
que la Direction de la Programmation et de l'Évaluation de I'Organisation
Ipternationale de la Francophonie (OlF), avec le soutien du Ministère Français de
I'Europe et des Affaires étrangères, du Québec et de l'Anciorre, vient d'ouvrir
jusqu'au 27 jui,n prochain, un Appel à projets en faveur des Organisations de la
Société Civile (OSC) francophones qui contribuent à la mise en æuvre des Cbjectifs
du Développernent Durable (ODD).

Cet Appel concerne urr certain nombre de
pays prioritaires, dont la République Démocratique du Congo 
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ll pour:suit un double objectif, à savoir :

. Soutenir la contrihution des Organisations de la Société Civile à la réalisation
de l'agenda 2030 ;

. Renforcer la structuration, le développement et le rayonnement des
Organisations cie Ia Société Civile dans 1a sphère francophone.

seront orsanisées en raveur des osc ,",:lï'J:'ü: ,."ffJ,.i'-"n1'X:îHÂï,"#:îX
mise en réseau), qui pourront également bénéficier d'une subvention financière
comprise entre 5 000 et 20 000 Euros

C'est ainsi que je me permets de
transmettre à vctre Autorité, en annexe de la présente, le thème de référence de cet
Appel à projets pour unê large diffusion auprès de vos Organisations de la Société
Civile partenaires.

' Par ailleurs, les Organisations de la
Société Civile. intéressées par cette offre, peuvent avoir .plué d'informations à
l'adresse suivdnte : https://oif.wiinio/frlapplications s-societe-ciÿile-odd

Je" vous prie d'agréer, Excellence
Mada'me le Vice-Premier Ministre, l'expression de ma Haute considération.
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Organisation internationale de la Francophonie (OIF)

Soutien à la société civile francophone contribuant à la
mise en æuvre des ODD

Pour la quatrième année consécutive, l'Organisation internationale de Ia Francophonie, le
ministère français de I'Europe et des affaires étrangères, le Québec et l'Andorre lancent un
appel à projets visant à soutenir les organisations de la société civile francophones qui
contribuent à la mise en æuvre des objectifs de développement durable.

CO NTEXTE

Les organisations de la société civile (OSC) sont, par leur connaissance approfondie du terrain et des
besoins des populations ainsi que par leur grand pouvoir de mobilisation et de transformation, des
partenaires essentielles des actions de coopération internationale. Leur place a été centrale dans
l'adoption de l'agenda 2030, plan d'action le plus ambitieux jusqu'alors adopté en matière de
développement durable. Leur place dans la mise en æuwe de ce plan d'action, composé de 17 objectifs
de développement durable (ODD), doit donc, elle aussi, être centrale

L'appel à initiatives en faveur de la société civile francophone engagée pourlgg ODD al1É créé en20l9,
parI,oreaniSationiledelaFrancophonie(oIF)etleministèrefranç@
âffaires étrangères (MEAE), afin de placer les OSC au cæur de l'agenda 2O30 en Ieur apportant un
soutien technique et financier.

Soutenir les OSC mobilisées en faveur des ODD apparuît,à plus forte raison, es

sentiel dans un contexte où la pandémie a considérablement freiné la mise en æuvre de I'agenda 2030 et
a annulé des. années voire des décennies de progrès $ans de nombreux domaines. En ce début de
<< décennie d'action », les efforts doivent être redoublés pour accélérer les réalisations dans les i7 ODD
et la mobilisation de toutes les parties prenantes, et notamment des OSC, doit être renforcée.

A cet égard, pour la quatrième année consécutive, I'OIF, le MEAE, le Québec et l'Andore renouvellent
l'appel à initiatives en faveur de la société civile engagée dans la mise en æuvre des ODD.

Photographie d'un bénéficioire da projet mis en æuvre à Zé au Bénin par l'association Bénin
Révélation Stars



OBJECTIFSOBJECTIFS DE L'APPEL A INITIATIVES

L'objectif général de cet appel à initiatives est de soutenir la contribution de la société civile francophone
à la réalisation de l'agenda 2030 tout en renforçant sa structuration, son développement et son
rayonnement.

Plus spécifiquement, il s'agit de :

. Soutenir financièrement des actions de terrain conffibuant à la mise en æuvre des 17 ODD dans
les Etats et gouvernements de l'espace francophone dans lesquels un retard a été accusé dans la
réalisation de l'agenda 2030, notamment les « pays les moins avancés » et le Liban ;

. Renforcer les capacités des OSC francophones, ngtamment locales, de taille et de ressources
modestes, a{in de permettre leur passage à l'échelle.

CRITERES D, ELIGI BI LITE

Critères d'éligibilité de l'organisation

Pour être éligible, l'organisation candidate devra remplir les conditions suivantes :

. Être une organisation de la société civile (OSC). Sont considérées comme des OSC : les

organisations non gouvernementales, les fondations, les associations à but humanitaire, les

groupements d'intérêt économique, les coopératives, les instituts de recherche privés et les
partenaires sociaux. Ne sont pas considérées comme des OSC : les personnes physiques, les

universités p.ubliques et les entreprises ;

. Êt e enregiçtrée et officiellement reconnue par les autorités d'un des 54 Etats et gouvemements

membfes de plein droit de I'OIF depuis plus de deux ans ;
-. Faire état d'une gouvernance démocratique, transparente et fonctionnelle ;
. Meffre en ceuvre des activités en lien avec le développement durable sur le territoire d'un ou

plusieurs des 54 Etats et gouvemements membres de plein droit de I'OIF ;
. Disposer de capacités financières annuelles supérieures au montant de la subvention demandée ;

. Ne pas avoir déjà bénéficié de l'appel à initiatives en faveur de la société civile engagée dans la
mise en æuvre des ODD. Les organisations lauréates des éditions 2019,2020, et 2021 sont

invitées à se positionner en tant que partenaires d'OSC n'ayant pas encore bénéficié du
dispositif.

Critères d'éligibilité de l'initiative

Pour être éligible, I'initiative devra remplir les conditions suivantes :

. Contribuer à la mise en æuvre d'au moins 3 des 17 ODD, dont I'ODD l7 relatif aux partenariats.
L'initiative doit être mise en æuvre avec l'appui d'une ou plusieurs OSC partenaire(s) eÿou avec
l'appui des pouvoirs publics. Des contrats de partenariat devront être fournis ;

. Constituer une nouveauté pour l'organisation candidate. Aucune subvention ne sera athibuée à

un projet déjà en cours ;
. Etre mise en æuvre sur le territoire d'un ou plusieurs des 54 Etats et gouvernements membres de

plein droit de I'OIF ;
. Avoir une durée de mise en æuvre comprise entre 9 et 12 mois. Démarrer, au plus tôt, le ler

octobre 2022, et prendre fin, au plus tard, le 3 1 octobre 2023 ;
. Solliciter une subvention exprimée en euros et comprise entre 5 000 et 20 000 euros.

Les activités du projet ne doivent pas servir des objectifs de propagande religieuse ou politique.

Chaque organisation ne pourra présenter que 2 candidatures au maximum.



'examen de l'éligibilité de l'organisation candidate et du projet sera réalisé par un prestataire de service
sur la base d'une grille d'éligibilité réalisée par 1'OIF à partir des critères cités ci-dessus.

CRITERES DE SELECTION

Les candidatures éligibles seront départagées selon les critères suivants :

L'organisation porteuse est implantée localement et est de taille et ressources modestes ;
L'organisation porteuse dispose d'une expertise, d'une expérience et d'une plus-value au regard
des thématiques du projet et de la zone d'intervention ; .

L'organisation porteuse s'appuie sur une ou des OSC partenaires pour mettre en æuwe son
projet. Les partenariats conclus avec les OSC accréditées auprès de la Conférence des OING et
celles lauréates des éditions 2019,2021 et202l de'ce dispositif sont encouragés. I,a liste des
OSC partenaires de I'OIF est disponible au lien suivant :

https://drive.gopgle.com/drive/folders/lfih6qHECSFi2)O(R3IP6fHCLO0keNO2C2?usp:sharin
o'à,
t'organisation porteuse démontre et précise les modalités d'implication des pouvoirs publics
locaux dans la mise en æuvre du projet ;
L'initiative apporte une réponse à un ou des besoins identif,rés conjointement avec les
bénéficiaires et est pertinente et adaptée au contexte local ;
L'initiative prend en compte, de manière transversale, l'enjeu de l'égalité entre les femmes et
les hommes (ODD5) etlou la lutte contre les changements climatiques (ODD13) ;
L'initiative propose des objectifs à courts et moyens termes clairs ainsi que des indicateurs de
résultat et d'impact à la fois quantitatifs et mesurables ;
L'initiative décrit une stratégie de pérennisation étayée assurant la durabilité du projet et de ses

résultats à l'issue du soutien financier;
La priorité sçra accordée aux initiatives mises en æuvre dans un des 22 pays les moins avancés
(PMA) de l'espace francophonefl.[ et au Liban ;
Les initiatives mises en æuvre dans les régions moptàgneuses, ou plus généralement dans les
régions rurales, seront favorisées ;

La notation des projets éligibles sera réalisée par un prestataire de services sur la base d'une grille de
notation établie à partir des critères ci-dessus. Le Comité de sélection, composé d'un.e représentant.e
du MEAE, d'un.e représentant.e du gouvemement du Québec, d'un.e représentant.e de la principauté
de l'Andorre ainsi que de la Présidente de la Conférence des OING/ONG, et présidé par la Directrice
de la programmation et de l'évaluation, sélectionnera les initiatives qui bénéficieront du soutien de
I'OIF.

MODALITES DU SOUTIEN PROPOSE

Subvention

Les projets sélectionnés bénéficieront d'une subvention qui sera versée en deux tranches. La première
tranche, représentant 80% du montant total de la subventiorL sera octroyée à la signafure du protocole
d'accord de subvention. La seconde tranche, représentantles2DYo restants, sera octroyée à la remise des
pièces justificatives (rapport d'exécution technique, rapport financier, factures, etc.) à l'issue de la mise
en æuvre du projet.

La demande de subvention doit respecter plusieurs règles :

. La subvention sollicitée ne doit pas être supérieure aux capacités financières annuelles de
l'organisation demandeuse, c'est-à-dire au budget géré par l'organisation en202l ;. La subvention sollicitée doit être exprimée en euros et être comprise entre 5 000 et 20 000 euros ;

. La subvention demandée à I'OIF ne doit pas représenter plus de 80% du coût total du projet. Les
20Yorestants devront être apportés par une/des subvention(s) etlou par les contributions propres
de l'organisation (valorisation de l'expertise, patrimoine matérieVimmatériel, bénévoles, etc.) ;

a
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Le comité de sélection se réserve le droit de modifier le montant de la subvention accordée.

Accompagnement, renforcement des capacités et mise en réseau
Le pôle société civile.de l'oIF accompagnera les osc lauréates en mettant à leur disposition des
fffii"lri*i;en.facilitant 

leur mise 
"n 

.Lt.'u* et en leuiparrug"*t des appels à projets et des évènements

flJ Bénin' Burkina Faso, Burundi, cambodge comores, Djibouti, Guinée, Guinée-Bissau, Haïïi, Laos,Madagascar' Mali, M3':t3,il Nei n6"odque centran'i"ui*, Républiiue p?moc.atique du congo,Rwand4 Sao-Tomé-Et-principe, s?rÉguilr"had, Togo, Vanuatu.


